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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

De nombreuses sociétés coopératives d'intérêt collectif (Scic) ont alerté les auteurs du présent 
amendement quant aux conséquences du présent article sur leur modèle.

A travers le mécanisme proposé, il est à craindre un arrêt net de la croissance des Scic existantes et 
pourrait remettre en cause la création de nouvelles structures répondant à ce modèle.


